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Procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 19 juillet 2022 

 
 

ETAIENT PRESENTS :  

 

Mme AUTIER Corinne, M AZAIS Jean-Marie, M CARTAYRADE Thiery, Mme DESQUIENS Marie-France, 

M GELY Cyril, M SICRE Emmanuel, M SINTES Jérôme, M VIDAL Alain. 

formant la majorité  des membres en exercice. 

 

ABSENTS EXCUSES :  

 

Mme VEZINET Karine représentée par M GELY Cyril, M MALRIC Jérôme représenté par M AZAIS Jean-

Marie 

 

ABSENT :  

 

M BRUN Philippe 

 

Début de séance 18h. 

 

Mme AUTIER Corinne a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

➢         Approbation du compte rendu de la séance du 16 juin 2022 

 

 

➢         Délibération n° 20221907_001 : OBJET : Délibération attribuant le service du transport 

scolaire pour l’année 2022-2023 à Madame VAYSSE Cindy 

✓ Vote : Unanimité 

• Si passage en marché publique = aide au carburant 

• Si Conventionnement = dépassement carburant à la charge de la commune 

 

 

 

➢ Délibération n°20221907_002 : OBJET : Création d’emploi permanent adjoint technique à 

temps non complet – 21 heures hebdomadaires. 

✓ Vote : Unanimité 

 

 

 

 

 



➢ Délibération n°20221907_003 : Décision modificative n°1 budget commune  

 

 

 

 

✓ Vote : Unanimité 

 

 

➢ Délibération n°20221907_004 : Décision modificative n°1 budget assainissement 

 

 
 

✓ Vote : Unanimité 

 

➢ Délibération n°20221907_005 : Subventions aux associations. 

 
NOM ASSOCIATION MONTANT 2022 

ASSOCIATIONS l’ADMR 100.00€ 

ASSOCIATION SYNDICAT DES CHASSEURS 100.00 € 

ASSOCIATION COUNTRY CLUB 100.00€ 

APE ECOLE (45 €/enfant x 28 enfants) 1260.00 € 

ASSOCIATION « ENCYCLIE » 100.00 € 

ASSOCIATION ARCHEOLOGIQUE 100.00 € 

ASS « LES AMIS DU LIVRE » 100.00 € 

ASS « CLUB DES CHARELS » 100.00 € 

COMITE DES FETES 1800.00 € 

SOPHRO IN  100.00€ 

FOYER RURAL 100.00 € 

TOTAL 3960.00 € 

 

✓ Vote : Unanimité 



 

 

• Le comité des fêtes a sollicité la mairie pour rallonger la subvention de 700 € afin de leur permettre 

d’engager un volume de vigiles supérieur le samedi compte tenu de la reprise après 2 ans sans animation, 

de la présence du « célèbre » DJ FOU et du monde que cette fête va donc générer. 

o 3 vigiles le vendredi – 7 vigiles le samedi 

o La subvention sera donc de 100 € (subvention classique) + 1000 € (subvention habituelle fête) + 

700€ (subvention exceptionnelle pour 2022 uniquement) 

• Une rencontre avec la gendarmerie a permis de convenir que compte tenu de cette sécurité renforcée en 

vigiles, les gendarmes se chargeront uniquement de la périphérie du village. 

 

 

➢             Questions diverses :  

 

• 04 septembre 2022 = manifestation de Jacques FRAYSSENGE : Journées Abbé HERMET 

• 11 Juin 2023 : journée RANDO « Cardio Larzac » au départ de l’Hospitalet 

• Assainissement : problème avec les roseaux ; il va falloir pomper dans la lagune pour pouvoir 

les arroser. Les analyses de cette eau sont parfaites, elle est très claire et dépourvue de 

bactéries. Relancer Grégory BONNIOL pour la fabrication des gardes corps attendus. 

• Goudron et rebouchage des trous de voirie fait par Joël, Jérôme Sintès, Benoît et Jean-Marie 

Azais 

• Fossé route des liquisses : contact sera pris avec la CCLV à la communauté de communes pour 

lancer les travaux et résoudre le problème d’écoulement des eaux de pluies vers les particuliers 

en contrebas. 

• Inauguration de la Poste prévue en Septembre 

• Monument aux morts : réunion fin août pour lancer les travaux qui doivent être finis pour le 11 

novembre 

• Cantine :  plus de 30 enfants fréquentent le restaurant scolaire devenu trop petit. Il n’y a pas de 

solution technique réaliste pour agrandir la pièce actuelle. La cantine sera donc déplacée dans 

la petite salle (actuellement utilisée pour le dépôt de pain qui sera déplacé dans la salle du 

presbytère 

• L’isolation phonique a été commandée et devra être mise en place après la fête 

• Les branchements seront faits pour installer l’évier et le lave-vaisselle 

• Le bac inox et la tuyauterie seront commandés dès que possible. 

Fin de séance 20h.  
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